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Gouvernement du Québec

Décret 1628-2024, 13 novembre 2024
Loi sur la gouvernance du système de santé  
et de services sociaux 
(chapitre G-1 .021)

Certaines mesures nécessaires ou utiles à 
l’application de la Loi sur la gouvernance du système 
de santé et de services sociaux ou à la réalisation 
efficace de son objet

CONCERNANT le Règlement concernant certaines 
mesures nécessaires ou utiles à l’application de la  
Loi sur la gouvernance du système de santé et de ser-
vices	sociaux	ou	à	la	réalisation	efficace	de	son	objet

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de  
l’article 1632 de la Loi sur la gouvernance du système de 
santé et de services sociaux (chapitre G-1 .021), le gou-
vernement peut notamment, par règlement, prendre toute 
mesure nécessaire ou utile à l’application de cette loi ou 
à	la	réalisation	efficace	de	son	objet;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, malgré les dispositions des articles 11 et 17 de la 
Loi sur les règlements (chapitre R-18 .1), un règlement pris 
en vertu du premier alinéa de cet article peut être édicté à 
l’expiration	d’un	délai	de	15	jours	à	compter	de	la	publi-
cation	du	projet	de	règlement	à	la	Gazette officielle du 
Québec et il entre en vigueur à la date de sa publication à 
la Gazette officielle du Québec ou à toute date ultérieure 
que le règlement indique;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 10 de la  
Loi sur les règlements et au deuxième alinéa de  
l’article 1632 de la Loi sur la gouvernance du système 
de	santé	et	de	services	sociaux,	un	projet	de	règlement	
concernant certaines mesures nécessaires ou utiles à 
l’application de la Loi sur la gouvernance du système 
de	santé	et	de	services	sociaux	ou	à	la	réalisation	effi-
cace	de	son	objet	a	été	publié	à	la	Partie	2	de	la	Gazette  
officielle du Québec du 9 octobre 2024 avec avis qu’il pourra 
être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai  
de	15	jours	à	compter	de	cette	publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modification;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre de la Santé :

QUE le Règlement concernant certaines mesures 
nécessaires ou utiles à l’application de la Loi sur la gou-
vernance du système de santé et de services sociaux ou 
à	la	réalisation	efficace	de	son	objet,	annexé	au	présent	
décret, soit édicté .

La greffière du Conseil exécutif,
DOMINIQUE SAVOIE 

Règlement concernant certaines mesures 
nécessaires ou utiles à l’application de 
la Loi sur la gouvernance du système 
de santé et de services sociaux ou à la 
réalisation efficace de son objet
Loi sur la gouvernance du système de santé  
et de services sociaux 
(chapitre G-1 .021, a . 1632, 1er al .) .

SECTION I 
COMMISSAIRE NATIONAL AUX PLAINTES  
ET À LA QUALITÉ DES SERVICES

1. Le gouvernement détermine la durée du mandat du 
commissaire national aux plaintes et à la qualité des ser-
vices nommé en vertu du premier alinéa de l’article 702 
de la Loi sur la gouvernance du système de santé et de 
services sociaux (chapitre G-1 .021) . Ce mandat ne peut 
excéder cinq ans .

Le gouvernement détermine la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail du 
commissaire .

2. Si, en vertu du troisième alinéa de l’article 55 de 
la Loi d’interprétation (chapitre I-16), le gouvernement 
nomme un commissaire national aux plaintes et à la qua-
lité des services avant l’entrée en vigueur de l’article 702 
de la Loi sur la gouvernance du système de santé et de 
services sociaux (chapitre G-1 .021), il peut également 
prévoir que le commissaire entre en fonction avant cette 
entrée en vigueur .

SECTION II 
MANDAT DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL 
DU CENTRE RÉGIONAL DE SANTÉ ET DE 
SERVICES SOCIAUX DE LA BAIE-JAMES

3. Le mandat du président-directeur général nommé 
en vertu de l’article 530 .62 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (chapitre S-4 .2) et qui est 
en	fonction	la	veille	du	jour	de	la	fusion	est	continué	à	



© Éditeur officiel du Québec, 2024

RÈGLEMENTS ET AUTRES ACTES

Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 20 novembre 2024, 156e année, no 47 6747

compter	du	jour	de	la	fusion	jusqu’au	moment	où	il	est	
remplacé ou nommé de nouveau en vertu de l’article 164 
ou de l’article 1504 de la Loi sur la gouvernance du sys-
tème de santé et de services sociaux (chapitre G-1 .021) .

Sous réserve du deuxième alinéa de l’article 1505 de la 
Loi sur la gouvernance du système de santé et de services 
sociaux,	le	président-directeur	général	conserve,	jusqu’à	
ce moment, sa rémunération, ses avantages sociaux et ses 
autres	conditions	de	travail	fixés	par	décret	du	gouverne-
ment pris en vertu du deuxième alinéa de l’article 400 de 
la Loi sur les services de santé et les services sociaux, tel 
qu’il	se	lisait	la	veille	du	jour	de	la	fusion.

Pour l’application du présent article, l’expression 
«	jour	de	la	fusion	» s’entend au sens qui lui est donné 
par le deuxième alinéa de l’article 1492 de la Loi sur la 
gouvernance du système de santé et de services sociaux .

4. Pour l’application, à l’égard du président-directeur 
général nommé en vertu de l’article 530 .62 de la Loi sur 
les services de santé et les services sociaux (chapitre 
S-4 .2), du deuxième alinéa de l’article 1505 de la Loi sur 
la gouvernance du système de santé et de services sociaux 
(chapitre G-1 .021), le renvoi fait au deuxième alinéa de 
l’article 1503 de cette loi est remplacé par un renvoi au 
deuxième alinéa de l’article 3 du présent règlement .

SECTION III 
DISPOSITION FINALE

5. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec .
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